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Budget C. F. T. 

Annula/ion de crédits 

ARRETE No 495 porlant annulation de crédits restés 
sans emploi à la clôture de l'exerçlce 19309 au 
budget annexe de l'exploitation du chemin de 1er 
et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCteR DE LA LêoION DJHONNeu~~ 

COMMISSAIRt;: DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiops 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives: du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912" sur le régjme financier 
des colonies et plus spédalemeat l'article 274 de ce décret; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instihlant Un 
fonds de ,roulement, un fonds de renouvellement et un fonds 
de réserve spécial du' service des voies de pénétration et 
du wharf du Togo; 

Vu l'.rrêté nQ 199 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fondionnement du fonds de renouvellement du service des 
voies de pénétration et du wharf du Togo; 

Vu l~arrêté nO 200 du 10 septembre 1923 réglementant 
le fonctionnement du fonds de roulement du service des voies 
de pénétration et duC' wharf du Togo, modifié par l'arrêté 
nO 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté nO 262 du 24 mai 
1932; 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923 .réglementant 
le fonds de réserve du service des voies de pénétration .et du 
wharf du Togo~ -.. 

Vu le décret du 18 février 1939 portant approbation des 
budgets du Togo pour l'exercice 193?; 

Le oonseil d'adminÎstration tintengu .dans -sa séance du 
23 novembre 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont annulés au budget an
nexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf, 
exercice 1939 les crédits suivants restés sans emploi 
au 31 mai 1940 : 

CHAPITRE 1 145.199,18 
Il 296.78:>,09 

III 43.806,68 
IV 2.649,300 
V 65.627,70 

VI 75.091,55 
VII . 57.811,89 

VIII 60.765,73 
IX 38.425,63 
X 6.686;40 

XI 7.433,52 
XlII 86.708,11 

886.900,78 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
mùniqué et publié partout ol:! besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 194:0. 
L. MONTAGNÉ. 

-_._---

Fonds de renouvellement 

ARRETE No 496 autorisant un prélèvement. sur lI.' 
fonds de renouvellement du budget aflflexe de 
l'exploitation du chemin de .ter et du wharf. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off'tCIER DE LA LÉOIQN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédut/ion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrété inter.ministériel du 2 juillet 1923, instituant 
Un fonds de renouvellement spécial "da service des voies de' 
pénétration et du wharf' dt! Togo; 

Vu l'arrêté nb 696 du 25 déœmbre 1939 reoda1t provisoire~ 
ment ex&:utoire les bugets du. Togo pour J'exercice 1940; 

Vu 'le rapport nO MO du 8 novembre 1940 du directeur du 
réseau des chemins de fer; 

Le- conseil d1administration entendu dans sa séance du 
:t;l novembre 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement de 

la somme de Six cent mille francs sur le compte 
du fonds spécial: fonds de. renouvellement du buaget 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du 
TogQ, afin de permettre le paiement des dépenses 
inscrites au chapitre XIII de l'exercice 1940. 

ART. 2. Le directeur du réseau des chemins de 
fer, sous-ordonnateur du budget annexe et le trésorier
payeur sortt chargé" chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera 'enregistré, 
publié au Journal officiel du Territoire et communiqué 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 194,0. 

L. MON,AONÉ. 

Fonds 'de réserve 

ARRETE No 497 autorisant un prélèvement sur le 
fond~ de réserve spéciat du budget aIlnexe du 
chemin de fer et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
O":FICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togol modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'article 262 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime financier des colonies; 

Vu l'arr~té interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 
fonds de réserve spécial au service des voies de pénétration 
et du wharf du Togo; 

Vu l'àrrètê nO 198 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fonds de réserve du service des voies de pénétration et du 
wharf du Togo; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
73 novembre 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement de 

la somme de Six cent mille fraflcs (600.000 frs.) du 
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fonds dè'téserve" du budget annexe dit chemin d,dei 
èt du wharf, jJour faire fac~ à l'insuffisance momen
tanée des recettes de' l'exercice en cours." 

ART. 2. -- Le directeur du' réseau 'des chemins de' 
Jeret' le trésorier-payeur sont chargés, chacun ,en' ce 
qùi le concerne, de l'exécution' du présent arrêté q,ui 
sera enregistré, publié ,au Journal officiel et commu
niqué partollt où besoi!1' sera. . 

, . 
Lomé, le 23 n,ovembre 1940, 

',., 

L. MONTA(lN~. 

.' 

.'Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République al{, Togo; 
, Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratiVe? du TogoJ modifié par celui' 
du 20 juillet 1937; , 

Vu 'le radiotélégramme n" c. 126 en date du 2? novembfc 
1940 du Haut~Commissaire de l'Afrique française; , 

DECIDE: 
, AfmCLE PREMiER. Le comité local charg.é de 

l'organisation de la manifestation en vue de la partici
pation du Territoire à l'Œuvre du Secours National 
d'Hiver est constitué comme suit: 

Le Gouverneur des colonies, Commis
saire de la République au Togo ., Président 

Le, colonel, cDmmandant militaire dU)' 
Togo, 

Le lieutenant-colonel, chef du service de 
santé; . 

L'administrateur-maire de Lomé, \ Membres 
Le président de la chambre de commerce, 
Le'directeur de la B. A. O., 
Le président du conseil des notables de 

Lomé. ' . 
Le chef du bureau 'dés finance,s Secrétaire général 
Le chef de la section de la documentàtion, de' la 

prés~e et des informations Secrétaire. 

ART. 2. -- La présenfe décision sera enregistrée, 
communiquée et' publiée pattout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1940, 
L. MONTAGNÉ. 

Produits et denrées de'premiète né.c";"sité 

ARRETE N0 503 ,complétant la liste des matières, 
obiets, produits et denrées :de première nécessité 
(IJUIexée à t'arrêté du 16 iuiLlef 1940. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 

OFfICIER DE LA LmION n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 


VU le décref du 23 mars 1921 déterminant I~s attributions 
et les fXJuvoirs du Commissaire de la Répu~lique au Togo; 

Vu le décret du 19 .septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admÎnistraiÎves du .Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 3i5 du 16 juillet 1940 ordonn.,t l3 décia
ration obligatoire des stocks dés madères;. objets. produits 
et denrées de toute nature se trouvant sur le territoire du 
Togo j, ".' 

ARRETE; " 

ARTICL~, PREMIER. -'- Est complétée comme suit .la 
liste ançÉ'xée à l'arrêté nO 345 du 16 iu.i11et 194,g; 

Sacs" àprclluits. ' 

ART.. 2., Le présent ar~êté sêra enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera.

ii 
Lomé, Je 29 novembre 1940, 

L MONTAGNÉ. 

DECISION. No 736 portant blocage de certains stOc/lS 
" d't" /ùodui!s de premi~re /1.écessité.. ' , 

LE G()UVERNEUR' DES COLONIES, 

UFHcUÙt OF:' LA. LéolON n'HONNEUR; 

COMMisSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, 

! ~. Vu le décret du ,23 mars 1921 dèterminaht les attribuiion"$' 
el· les pouvoirs du CommÎssa'ire de la· Répubiique au 'Togo. 

,'i Vu ie décret du 19 septembre 1936 portant· réduction dës' . 
dépenses adminIstratives du Togo, modifié par celui du 
20 jumet 1937; . ' 

Vu l'arrêté nO 368 dp 5 août "1,940 ordonnant le blocage 
~ temporaire de stocks de certains produits de première' néces
~ité détenus par le 'comm~rce local~ ,; • 

o 

1 DECIDE: 
ARTICLE P~EM.IER. - Sont bloquées li la date du' 

1er décembre 19i1-0 'Ies quantités' de prôd!,lÎts ci-après 
provenant du s!s' Fort,de-Douaumont ; 

Ciment 

United Africa CO,mpany Limited 100.000 kilos 
G, B. Ollivant 15.000 

ART. 2. ,-- ,La présente. décision sera enregistrée, 
communiquée et publié.e partout où besoin sera. 

LO(l1é, le 4 décembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

EmissloRs de radiodiffusion 
-'-, 

ARRETE No 510 réglementant -l'audition de certaines 
émissiol!S de radiDdilfnsi:JI! sur le territoire du Togo. 

LE GOUVEIlNEÙR 'DES COLONiES, 
OFfiCIER DE LA LËotON D!HONNEUI'{, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPtJBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dèterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de' la République au 'T'aga; 

".Ju le décret du 19 septembre- 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du :rogoJ ,modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du, 6 mars 1877 portant que le,5 dispositions 
du coqç pénal" sont rendues applicables dans la coloni.f; du 
Sénégal et dépendances; 

Vu le décret du 12 mai 1924 fixant 1. législation applicable 
aU Camerourt et au Togo; .> " • 

Vu l'arrêté na 454 du 30 août i939 tendant à réglementer 
l'usage et le retrait des postes de T. S. F. de transmission et 
de réccl'tion; . " . 

Sur la propo:;Üjon du chef du service de la s1treté et des 

. affaires politiques j .' 



